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Municipalité de Saint-Alphonse-Rodriguez

101, rue de la Plage, Saint-Alphonse-Rodriguez (Québec) JOK 1W0
Téléphone : 450 883-2264 Télécopieur : 450 883-0833
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Aux contribuables de la susdite municipalité

AVIS PUBLIC
REGLEMENT 896-3-2022

EST PAR LA PRESENTE DONNE PAR LA SOUSSIGNEE, DIRECTRICE
GENERALE ADJOINTE ET GREFFIERE-TRESORIERE ADJOINTE DE LA
SUSDITE MUNICIPALITE, CONFORMEMENT AU CODE MUNICIPAL,
QUE :

LORS DE LA SEANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL TENUE LE 10 AOUT 2022, LE
CONSEIL A ADOPTE LE REGLEMENT NUMERO 896-3-2022 AYANT POUR OBJET DE
MODIFIER LE REGLEMENT NUMERO 896-2019 EDICTANT DES DISPOSITIONS
RELATIVEMENT AU STATIONNEMENT.

LE REGLEMENT NUMERO 896-3-2022 ENTRE EN VIGUEUR LE 11 AOUT 2022, DATE DE
LA PUBLICATION DU PRESENT AVIS.

CE REGLEMENT PEUT ETRE CONSULTE AU BUREAU MUNICIPAL AUX HEURES NORMALES
D’OUVERTURE.

DONNE A SAINT-ALPHONSE-RODRIGUEZ, CE ONZIEME JOUR DU MOIS
D'AOUT DEUX MILLE VINGT-DEUX.

ANICK BEAUVAIS
DIRECTRICE GENERALE ADJOINTE ET GREFFIERE-TRESORIERE ADJOINTE
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